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VOYAGEJAVAL 
Il est un reproche que certes on n'adres-

sera pas à M. Edouard Lockroy, c'est celui 
de ressembler aux bâtiments de la flotte que 
l'on appelle des stationnaires. De la Médi-
terranée à l'Océan, de l'Océan à la Médi-
terranée, aucun voyage ne lui coûte. 

Avant-hier à Dunkerque, hier à Boulo-
gne, demain à Cherbourg, après-demain à 
Brest... 

Grand roi, cesse de vaincre ou je cesse d'écrire... 

s'écriait Boileau. 
Suivre M. Lockroy à la course serait en-

core plus malaisé. 
Arrivera-t-il au but qui est l'accroisse-

ment et l'amélioration de nos forces navales 
et la mise en état de défense du littoral 
français ? Du moins ne lui refusera-t-on 
pas le mérite de s'en occuper activement. 

On sait quel est l'état de la question à 
laquelle le voyage de M. Lockroy donne 
une actualité nouvelle. 

Il y a deux ans, le ministre de la marine 
qui était alors l'amiral Besnard, déposait, à 
la Chambre des députés, une demande de 
crédits supplémentaires de 8 millions et 
demi engageant les dépenses sur les cinq 
exercices suivants pour une somme totale de 
80 millions. Ces crédits avaient pour but 
l'accroissement de notre matériel naval, sui-
vant un programme élaboré par le conseil 
supérieur de la marine et dont l'achèvement 
entraînerait une dépense de 800 millions 
dans une période de huit années. 

Ces huit cents millions répartis sur une 
période de huit exercices financiers (ressour-
ces ordinaires comprises), représentent une 
augmentation de 1,200 millions sur les dé-
penses ordinaires de constructions neuves 
pour un même laps de temps. 

En même temps, M. Lockroy, prédéces-
seur, puis successeur de l'amiral Besnard au 
ministère de la marine, présentait une pro-
position de loi, précédée d'un exposé des 
motifs très complet, tendant à accorder une 
somme de 200 millions à répartir entre qua-
tre ou cinq exercices. 

En résumé, ces deux cents millions récla 
més par M. Lockroy comme ils l'étaient par 
l'amiral Besnard, devaient servir à augmen-
ter notre flotte cuirassée, à cré r des points 
de ravitaillement, à transformer o; à répa-
rer certains bâtiments en service, à amélio-
rer l'outillage des ports militaires. 

A dire vrai, le projet préparé par le mi-
nistre de la marine, aussi bien que la pro-
position de M. Edouard Lockroy ne faisait 
que répondre, en les amplifiant quelque peu, 
aux desiderata exprimés par tous les rap-
porteurs du budget de la marine qui se sont 
succédé depuis plusieurs années. 

Au point de vue du personnel, notre ma-
rine militaire laisse peu à désirer; il n'y a 
pas de flotte en Europe qui ait des officiers 
plus instruits et plus dévoués à leur tâche et 
des équipages plus vaillants, plus expéri-
mentés, plus rompus aux fatigues de la mer 
que ceux qui sont fournis, sur notre littoral 
de l'Océan et de la Méditerranée, par l'ins-
cription maritime. 

Au point de vue de l'organisation de nos 
arsenaux et de nos ports, la situation, même 

maintenant, est, on le sait, loin d'être aussi 
satisfaisante. Il y a des économies et des 
améliorations que l'on signale faciles à réa-
liser depuis près d'un demi-siècle et qui, 
malgré toutes les commissions parlementai-
res et extra-parlementaires qui se sont suc-
cédé en si grand nombre, n'ont jamais pu 
se réaliser. 

Quant à notre matériel naval, il est loin 
d'être, ce n'est un secret pour personne, ce 
qu'il devrait être, étant données les sommes 
très importantes que notre pays a dépensées 
pour sa marine de guerre. 

C'est une vérité courante, par exemple, 
que la proportion du prix de revient des 
unités construites par nos arsenaux est de 
trois en France contre deux en Angleterre, 
c'est-à-dire que pour la même somme, la 
marine britannique construit trois navires 
et nous deux. N'est-ce pas navrant? On 
disait autrefois : « La France est assez riche 
pour payer sa gloire ». La France, aujour-
d'hui, l'est-elle assez pour solder d'aussi 
inexcusables prodigalités? 

Et cependant, combien tout cet argent 
pourrait-il être mieux employé. 

Dans une étude publiée naguère, par un 
des hommes qui connaissent le mieux la ma-
rine française, dont il est dit-on, un des 
chefs, on lisait des détails tels que ceux-ci : 

« Tout le monde a pu voir que. dans no-
tre escadre du nord, les pavillons du com-
mandant en chef et du commandant en se-
cond étaient arborés, il y a deux ans, sur des 
cuirassés en bois, alors que des navires aussi 
démodés avaient disparu depuis longtemps 
des marines secondaires... — On sait qu'en 
automne dernier, parmi les navires envoyés 
par les puissances maritimes dans le Levant, 
les nôtres étaient les plus vieux et les moins 
r pides Personne n'a ignoré, à la mê-
me époque, que le ministre retardait la no-
mination du commandant de l'escadre de la 
Méditerranée parce qu'on ne trouvait pas 
dans nos arsenaux assez de bâtiments pour 
former la force navale qui constitue le com-
mandement minimun d'un vice-amiral 
Lorsqu'il y a quelques semaines les événe-
ments d'Orient nous ont mis dans l'obliga-
tion de renforcer notre division du Levant, 
tout le monde a su que le Charles-Martel 
a reçu l'ordre de quitter Brest, n'ayant 
changé que 600 de ses tubes de chaudières 
sur les 1,400 reconnus impropres au ser-
vice..... Les deux avisos-torpilleurs néces-
saires au contre-amiral Pottier, ont dù re-
tarder leur départ de Toulon pour la Crète, 
en raisoD des défectuosités constatées clans 
leurs chaudières, alors qu'ils auraient dù 
quitter ce port dans les 48 heures Le 
pavillon du commandant en chef de la di-
vision navale de l'Extrême-Orient flotte sur 
un cuirassé en bois et les croiseurs et les 
avisos qui l'accompagnent sont tous aussi 
démodés, si ce n'est plus . » 

Tous ces détails, — et l'on en pourrait 
citer beaucoup d'autres, plus graves encore, 
— montrent jusqu'à l'évidence que le Par-
lement, avant de voter les nouveaux crédits 
qui lui seront encore incessamment deman-
dés, a le strict devoir d'exiger que désormais 
l'argent de la France soit employé d'une 
tout autre manière. 

Il est temps de faire enfin cesser nn tel 

état de choses, au nom même des intérêts 
qu'on demande aux Chambres de sauvegar-
der en votant de nouveaux et formidables 
crédits. 

Jamais on ne nous fera croire qu'en y 
mettant de la résolution et de l'énergie, les 
Chambres n'y parviendraient pas 

C. R. 

M. LOUBET 

M. Loubet est arrivé, avant-hier, à Mon-
télimar. Son premier voyage a été pour sa 
mère, qui ne l'a pas revu depuis son élection 
à la présidence, pour ses compatriotes, qui 
lui ont ouvert les portes du Parlement ; 
double témoignage d'affection et de recon-
naissance. 

C'est là une pensée touchante. 
Il n'a pas goûté, au début de sa présidence, 

écrit le Petit Bleu, les douceurs de la popu-
larité ; mais ces manifestations hostiles de 
la rue étaient très superficielles et très limi-
tées ; elles avaient laissé indifférente l'im-
mense majorité de la population ; et quelques 
semaines après, le Président, par sa simpli-
cité, par sa bonhomie, par sa cordialité, par 
son indépendance à l'égard du protocole, par 
son éloignement pour la mise en scène, avait 
réussi à se concilier les bonnes grâces de la 
population ; et il ne recevait pas, seulement, 
deshommagesrespectueux, mais il recueillait 
des acclamations toutes spontanées. 

Il a eu une belle réception dans son pays, 
qui a fêté son ancien maire, son conseiller 
général, son député, son sénateur, devenant 
successivement président du conseil, prési-
dent du Sénat, Président de la République, 
occupant tour à tour les plus hautes fonctions 
de l'Etat sans les avoir jamais recherchées, 
aimant la République, l'ayant toujours no-
blement servie et incarnant bien, par ses 
origines, par sa modestie et par sa loyauté 
cette démocratie qui reconnaîtra en lui un de 
ses plus dignes enfants. 

M. Loubet est rentré ce matin à Paris. 

L'affaire Dreyfus 
La publication du Figaro continue ! 
Le pauvre Esterhazy, qui eut son heure 

d'agrément, lorsqu'on le traitait de cher ca-
marade, et lorsqu'il était accueilli aux cris 
de « vive Esterhazy ! » par ceux qui criaient 
tout récemment, « à bas Loutet ! » estmal-
mené de la belle manière ; on lui décerne 
toutes les épithètes les moins avantageuses, 
on l'accuse d'avoir disposé des fonds secrets, 
d'avoir fait des tentatives de chantage. Il n'y 
a guère que M. du Paty de Clam qui soit 
aussi bien partagé ; celui-là a été exécuté 
par M. le général Roget. Il n'yaqueM. de 
Freycinet qui ignore les exploits de M. du 
Paty, puisqu'il le laisse en liberté. Or, du 
Paty n'est, peut-être, après tout, qu'un pa-
tito, un bouc émissaire. 

Nous le saurons bientôt, car l'intérêt et ],a 
gravité des révélations grandissent avec la 
publication de l'enquête. 

M. le général Roget avait rédigé une dé-
position fort adroitement agencée, malgré des 
contradictions, des erreursde date, desinsinua-
tions et des renseignements erronés. Mais ce 
document était ce qu'on avait donné, sinon 
de pics solide, du moins de plus intelligem-
ment combiné. 

Etil nous semble'bienqu'uneconfrontation 
entre M. le général Roget et M. le colonel 
Picquart s'impose d'une façon absolue, afin 
que la lumière soit éclatante. 

En revanche, M Bertulus nous apporte, 
dans sa déposition, des faits à la fois bien con-
cluants et bien douloureux ; nous devons re-
tenir, tout d'abord, le propos que lui a tenu 
le général Gonse : « Vous voyez Picquart ; 
dites-lui bien que, de son attitude à l'audien-
ce dépend toute de sa carrière ; il sait que 
je le tiens en estime. • C'était là un marché. 
On sait ce qu'il advint et comment la car-
rière du colonel Picquart fut brisée. La me-
nace du général Gonse n'en reste pas moins 
un aveu tort grave qui se trouve corroboré 
par une déclaration du colonel Henry. Celui-
ci, fort ému par la découverte de documents 
saisis chez Esterhazy, dit à M. Bertulus 
qu'il pouvait sauver • l'honneur de l'armée» . 
Or, les documents étaient des charges 
contre Esterhazy et du Paty, et étaient la 
preuve qu'Esterbazy « avait trouvé au bu-
reau des renseignements des concours cou-
pables ». 

Qui prêtait ce concours? C'était le colo-
nel Henry, débiteur d'Esterhazy, comme le 
prouvent des pièces ;etM. Bertulus raconte, 
qu'Henry, sanglotant, lui cria : « Sauvez-
nous ! » Qu'il ajouta : « Esterhazy est un 
bandit ! » et comme Bertulus lui riposta : 
« Esterhazy est l'auteur du bordereau, » 
Henry ne répondit pas, il se contenta de 
répéter : « N'insistez pas, n'insistez pas ; 
avant tout, l'honneur de l'armée. » 

Cette déposition jette un jour à la fois lu-
mineux et attristant. Elle explique nette-
ment pourquoi on a dépensé tant d'efforts 
pour sauver Esterhazy, et elle laisse claire-
ment entrevoir que l'ex-commandant n'a été 
qu'un instrument et qu'il a été inspiré et 
conduit par d'autres coupables. 

(Le Petit Bleu) 

QUESTIONS D'ENSEIGNEMENT 
La seconde éducation du peuple d'après M. 

Alfred Fouillée 
Dans une série d'articles qu'à publiés la 

Revue Bleue sous ce titre : L éducation mo-
rale de la démocratie, M. Fouillée consacre 
la dernière partie de sa forte étude aux ado-
lescents, adultes et soldats. 

Il demande entre autres choses qu'on ins-
titue une école complémentaire où seront 
attirés les adolescents jusqu'au jour où ils 
partiront pour le régiment. Il trace un pro-
gramme de travail ainsi conçu : 

« Le fond universel de l'enseignement serait, 
comme on l'a proposé, la connaissance élémen-
taire des fonctions de la vie dans le corps hu-
main, les principes de l'hygiène, ceux de la 
moraleetdel'économie politique, des éléments 
très simples de droit civil et public des notions 
sur la Constitution etsur son fonctionnement.... 
enfin des lectures littéraires et morales com-
mentées. On y ajouterait comme partie varia-
ble, des éléments de science agricole dans les 
communes rurales, diverses connaissances 
scientifiques plus particulières dans les villes 
industrielles. » 

Enfin à côté de la partie purement ins-
tructive il réserve une plaça à l'éducation 
morale : 

 « Il faut que l'instruction développe le 
cerveau en même temps que l'éducation déve-
loppe le cœur ; idées scientifiques et sentiments 
moraux sont également nécessaires, et,c'est 
sur ces deux points simultanément, indivisi-
blement, que doit en France porter chaque 
réforme. » 

Voici comment il entend la pratique du 
devoir social : 

« A la connaissance du devoir social, il fau-
drait ajouter la pratique du devoir social. Pour 
cela, il faudrait intéresser adolescents et jeunes 
gens de visa et de actu, à l'organisation des 
principales industries, aux besoins des travail 
leurs, aux œuvres de solidarité qui existen" 
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déjà en si grand nombre et par lesquelles on l 
vient en aide aux ouvriers, aux vieillards in-
digents, aux pauvres, aux orphelins. 

»I1 faudrait, en un mot, à l'exemple des An-
glais et des Américains, poursuivre ce que l'on 
a appelé l'identité de l'éducation et de la vie 
ajoutons : l'identité de la vie extérieure et de la 
vie intérieure. » 

A propos de l'éducation au régiment M. 
Fouillée écrit ces lignes : 

« Quatre cent mille jeunes gens à entretenir 
chaque année, sont un lourd fardeau pour le 
pays, une perte pour l'industrie, le commerce, 
l'agriculture, ies études libérales. Un tel sa-
crifice doit assurément être maintenu au 
degré nécessaire, mais il doit avoir des com-
pensations. Il faut que la nation gagne, par la 
culture du patriotisme, de l'énergie et de la 
moralisation sociale, ce qu'elle perd en temps 
et argent, en forces vives. En outre, l'armée 
étant aujourd'hui la « nation en armes », 
c'est un aveuglement que de ne pas la faire 
servir au développement du véritable esprit, 
national », 

Tous ceux qui s'intéressent à l'avenir de 
notre pays, éducateurs, publicistes, membres 
du Parlement, ne liront pas sans profit cette 
sérieuse étude. 

UN AMI DU PROGRÈS. 

INFORMATIONS 
Le Voyage de !H. Lockroy 

Par suite du mauvais temps, le ministre 
de la marine n'a pas pu poursuivre son 
voyage par voie de mer. M Lockroy, ve-
nant du Havre, est arrivé hier à Paris. Il 
en est reparti presque immédiatement pour 
se rendre à Saint-Malo. 

désignés : M. le directeur du mouvement gé-
néral des fonds, et M. Houette, inspecteur 
général des finances. 

L'administration de l'agriculture sera re-
présentée par le directeur de l'agriculture 
ou, à son défaut, le sous-directéur de l'agri-
culture, le chef de la division du secrétariat 
et de la comptabilité au ministère de l'agri-
cluture et M. de Lapparent, inspecteur gé -
néral de l'agriculture. 

Enfin la commission comprend MM. 
Jules Bénard, Henri Baachlet, Laurent, 
Bruneton, Egasse et Maurin, membres de 
diverses Sociétés de crédit agricole mutuel. 

La Conférence de la paix 
La conférence internationale de la paix, 

dans l'invitation officielle envoyée par l'in-
termédiaire de la diplomatie néerlandaise, 
fait ressortir l'initiative louable du tsar pour 
répandre, grâce à cette conférence, les bé-
nédictions de la paix, et arriver, si possible, 
â la modération dans les armements, qui 
sont actuellement exagérés ; l'invitation fait 
connaître l'intérêt que la reine de Hollande 
porte à la conférence. 

Une seconde note du gouvernement russe 
sera la base des discussions. 

19 Etats européens ont été invités ainsi 
que les Etats-Unis d'Amérique, le Siam, 
la Perse, la Chine et le Japon. 

La Maison Militaire du Président 
Le lieutenant de vaisseau Huguet est dési-

gné pour être attaché, à compter du 15 avril, 
à la maison militaire du Président de la Ré-
publique. 

Départ de II. Constans 
M. Constans, ambassadeur de France à 

Constantinople, qui se trouvait à Paris depuis 
quelque temps, est parti avant hier soir par 
l'express-Orient, regagnant son poste M. 
Constans est cette fois accompagné de Mme 

Constans. Sur le quai du départ de la gare 
de l'Est se pressaient de nombreux amis, 
parmi lesquels beaucoup de dames, venues 
pour souhaiter un bon voyage à Mme Constans, 
qui se montrait très émue. 

Le crédit agricole 
Au dernier conseil des ministres, M. Lou-

bet a signé, sur la propo ition de M. Viger, 
ministre de l'agriculture, un décret portant 
nomination des membres de la commission 
prévue par la loi du 31 mars 1899 Cette loi, 
qui est relative à l'institution des caisses 
régionales de crédit agricole mutuel, a pour 
but de régler les conditions dans lesquelles 
doit être répartie entre ces établissements, 
l'avance de 40 millions de la Banque de 
France 

L'article 4 de ladite loi a prévu que cette 
commission comprendrait des représentants 
du Parlement, des divers grands corps cons-
titués et administrations de l'Etat, et des 
membres d'établissements de crédit agricole 
mutuel. 1 

Ont été désignés pour représenter le Sénat 
MM. Gouin et Lourdes : la Chambre des dé-
putés, MM. Ribot, Léon Bourgeois et Rou-
vierk 

Le conseil supérieur de l'agriculture a 
pour représentants MM. Mèline, vice pré-
sident de ce conseil ; Codet et Tisserand, qui 
en sont membres. 

Les membres du Conseil d'Etat et de la 
Cour des comptes choisis sont MM. Jacquin 
et Georges. 

Le gouverneur de la Banque de France ou 
son délégué représente cet établissement. 

Pour l'administration des finances, ont été 

Les Chinoiseries du Fisc 
On nous signale, dit la Patrie, une des 

mille chinoiseries de l'administration que 
l'Europe ne nous envie plus : 

Un commerçant de province s'est vu infli-
ger une amende de cent vingt-cinq francs, 
outre les frais d'un procès-verbal, pour avoir 
apposé, sur une affichesoumise par sa dimen-
sion à un droit de six centimes, un timbre-
poste de quinze centimes II a donc été con-
damné pour le délit de prod'galité. Récipro-
quement, s'il eût affranchi une lettre avec 
un timbre d'effet de commerce de cinquante 
centimes, il eût été poursuivi également. 

Il serait si simple pourtant, si pratique et 
si intelligent, d'unifier les services de la per-
ception ! Pourquoi cette série spéciales de 
timbres pour chaque catégorie d'impôts ? 

La succession de Léon XIII 
D'après le Matin, on songerait à poser la 

candidature du cardinal Vaughan, primat 
d'Angleterre, à la succession de Léon XIII. 

M. Solacroup, instituteur titulaire à 
Drulhe (Aveyron), à Fons ; 

M. Capsal, de Calvignac, à Saux; 
M Delrieu, de Saux, à Calvignac ; 
M. Vertut, de Labastide-du-Haut-Mont, 

à Labathude; 
M. Cros, de Labathude, â Labastide-du-

Haut-Mont ; 
Mme Fauché, institutrice titulaire à St-

Etienne (St-Paul-Laboufie) à Issendolus. 
* 

Par arrêté de M. l'Inspecteur d'académie 
en date du 6 avril 1899, ont été nommés : 

M. Delbos, ancien élève-maître de l'école 
normale de Cahors, instituteur stagiaire ad-
joint à Martel, en remplacement de M. Ten-
dy, appelé dans ledépartement de l'Aveyron. 

M. Martin, de Fons à Bétaille. 
MMllpS Périé, de Thèrnines à Comiac. 
Deschamps, de Comiac à Thèrnines ; 
Dufour, d'Issemiolus à Saint-Etienne, com-

mune de Saint-Paul-Laboufie. 

Tirages d'obligations 

Obligations de la Ville de Paris 1894-1898 

Le numéro 431,989 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 380,324 gagne 20,000 fr. 
Les deux numéros suivants gagnent 

chacun 10,000 fr. : 223,290 — 428,538. 
Les trois numéros suivants gagnent cha-

cun 2,500 fr. : 222,630 — 337,243 — 
144,012. 

Quatorze numéros gagnent chacun mille 
francs. 

Crédit Foncier. — Canlmunales 1879 
Le numaro 565,284 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 327,665 gagne 25,000 fr. 
Les six numéros suivants gagnent cha-

cun 5.000 fr. : 351,937 — 225,593 — 
381,400-901,650—227,892 — 612,267. 

Quarante-cinq numéros gagnent chacun 
1,000 fr, 

Communales 1880-1884 

Le numéro 433,935 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 556,041 gagne 25,000 fr. 
Les six numéros suivants gagnent cha-

cun 5,000 fr. : 112,223 — 471,711 -
136,086-64,102 - 380,080 — 790,054 

Quarante-cinq numéros gagnent chacun 
1,000 fr. 

Communales 1891 
f 

Le numéro 433,301 gagne 100.000 fr. 
Le numéro 629,380 gagne 10,000 fr. 
Le numéro 673,909 gagne 5,000 fr. 
Vingt numéros gagnent chacun 1,000 fr. 

Communales 1899 
Le numéro 101,579 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 303,437 gagne 25,000 fr. 
Le numéro 428,662 gagne 5,000 fr. 
Quarante-cinq numéros gagnent chacun 

1,000 fr. 

La Convocation des Réservistes et 
Territoriaux 

L'Officiel publie une circulaire du minis-
tre de la guerre signalant aux commandants 
de corps d'armée la nécessité de tenir compte, 
dans la fixation des époques de convocation 
des réservistes et territoriaux, des besoins 
des populations rurales et ouvrières : 

« I! ne vous échappera pas, dit le ministre, 
qu'il est essentiel d'exclure de ces époques 
les périodes qui correspondent aux travaux 
intensifs de l'agriculture et des principales 
industries qui s'y rattachent. La connaissance 
approfondie que vous avez des besoins géné-
raux de votre région et les renseignements 
que vous pouvez recueillir auprès des autorités 
administratives devront donc vous guider 
dansl'établissementdu programme des appels 
à établir annuellement. 

» J'ajoute que, pour ménager autant qu'il 
est possible les intérêts particuliers des réser-
vistes et territoriaux, le réglementa institué 
les ajournements et devancements d'appel. 
Il importe d'user très largement de ces dis-
positions, surtout lorsque les demandes qui 
sont soumises à l'autorité militaire ont sim-
plement pour effet d'avancer ou de retarder 
dans le cours d'une même année la date 
d'appel des pétitionnaires. Il convient même, 
dans certains cas exceptionnels, d'admettre 
les intéressés à accomplir leur période en 
dehors des séries d'appel prévus, car, ainsi 
que l'indiquait la lettre collective du 29 no-
vembre 1898, le réserviste doit être considéré 
comme apte a reprendre immédiatement sa 
place dans le rang. 

« En résumé, l'autorité militaire doit soi-
geusement s'efforcer de concilier dans la plus 
large mesure les exigences militaires avec 
les besoins généraux et particuliers des ré-
servistes et territoriaux soumis aux périodes 
d'instruction. Elle servira très utilement 
ainsi les intérêts légitime- des populations 
et ceux bien compris de l'armée. » 

CHRONIQUE LOCALE 
Nécrologie 

On annonce la mort de M. Gustave Graux, 
ancien préfet du Lot, qui a succombé, après-

quelques jours de maladie, aux suites d'une 
pneumonie. 

M. Gustave Graux avait longtemps appar-
tenu à la presse. En particulier il avait, à 
la « République Française », été un des 
collaborateurs de Gambetta dont il était un 
des plus fidèles amis. 

Gustave Graux fit partie du Conseil mu-
nicipal de Paris de janvier 1878 à avril 1879 
Entré dans la carrière administrative, il fut 
successivement préfet de Constantine, du Lot, 
et en dernier lieu du Doubs. 

Depuis deux ans il avait été nommé per-
cepteur à Paris. 

Enseignement primaire 

Par arrêté préfectoral en date du 6 avril 
1899, sont nommés : 

Au « Rappel Socialiste » 
Le Rappel Socialiste tient à me faire in-

tervenir dans une polémique où je n'ai que 
faire. 

11 me vise du reste en termes si peu clairs, 
que je n'ai pas compris untraitre mot à l'allu-
sion me concernant. 

Une seule allégation me frappe : on semble 
indiquer que la fumée du charbon employé 
pour la marche de mon « usine » porte 
«ombrage» aux voisins de l'imprimerie. 

Si le rédacteur du Rappel avait puisé ses 
renseignements à bonne source, il saurait que 
depuis plus d'un an, je ne brûle que du ccke 
à l'imprimerie et que par suite il n'y a pas 
de fumée. 

« L'ombrage » des voisins est donc pour 
le moins incompréhensible. — A. C. 

par le preneur, à la charge par lui de prévenir 
un an à l'avance. 

La mise à prix est fixée à 2000 fr. 
pour chaque année. 

Chaque enchère ne pourra être inférieure 
à 50 fr. 

Un versement provisoire de 1000 fr. est 
exigé trois jours avant l'adjudication. 

Le local sera loué à l'état nu, c'est-à-dire 
dans son état actuel. 

L'adjudicataire aura à sa charge tous les 
aménagements tant intérieur qu'extérieur, la 
fermeture des baies, l'éclairage, les frais d'ad-
judication, etc. 

Trouvera-t-on, cette fois, un preneur? 
Nous l'espérons, bien que le cahier des char-
ges, que nous avons pu consulter et dont 
nousnedonnons ici qu'un résumé très succint, 
nous paraisse assez draconien. 

Magasins du rez-de-chaussée de la bibliothèque 
communale 

La ville de Cahors va incessamment remet-
tre en adjudication la location des magasins 
situés au rez-de-chaussée de la nouvelle bi-
bliothèque communale construite sur la place 
de la République. 

Nous croyons devoir donner connaissance 
à nos lecteurs des nouvelles conditions de 
l'adjudication. 

La durée du bail sera de 18 années con-
sécutives, qui commenceront à partir du 1er 

juillet 1899. 
Le bail pourra être résilié tous les 6 ans 

Avenir Cadurcien 
PROGRAMME DU 9 AVRIL 1899 . 

Marche des Cyclistes 
Ouverture de la Caravane 
Voix Roumaines (Valse) 
Nabuchodonosor (Fantaisie; 
Polka pour piston solo 

Roux. 
Grétry. 
J. H. Kessel. 
Vordy. 
Reischeintein 

De 4 heures 1/2 à 5 heures 1/2 (Allées Fénelon' 

Théâtre de Cahors 
Jeudi 15 avril 1899 

Par autorisation spéciale des auteurs, une 
seule représentation du grand succès 

LE ROI DE ROME 
Pièce en 5 actes et 8 tableaux, par Ch. 

Desnoyers et Léon Beauvallet. 

Arrondissement de Cahors 

CONCOTS. — Elections municipales. — 
Les électeurs de la commune sont convoqués 
pour le 23 avril, à l'effet d'élire un conseiller 
municipal en remplacement de M. Ausset, 
maire, décédé. 

BLARS. — Notre irascible maire, M. 
Hèreil, a donné sa démission de 1er magistrat 
delacommune. Il aurait dû, en même temps, 
se démettre de son mandat déconseiller mu-
nicipal. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait ? C'est 
qu'il a encore au sein du conseil une petite 
majorité assez docile pour l'investir de nou-
veau de ses fonctions de maire. 

Personne ne peut se laisser prendre à ce 
petit jeu, M. Héreil. 

PUY-L'ÈVÊQUE. — Cours des bestiaux. — 
Cours ordinaires sur les bœufs et peu d'af-
faires. 

Cours très bas sur les moutons qui n'ont 
pas de chair ; gras environ 65 c. le kilo. 

Porcs en petit nombre de 25 à 40 francs 
selon grosseur. 

Volaille de 2 à 4,50 la paire. 
Lapins de 1,50 à 2,50 id. 
Chevreaux de 2 à 4 francs l'un, selon 

grosseur et graisse. 
Œufs 0,50 la douzaine. 
Blé de 13 à 15 francs les 4/5. 
Maïs environ 11 francs id. 
Pommes de terre de 4 à 6 fr. id. 
A cause de la sécherese, qui sévit depuis si 

longtemps, les fourrages sont compromis et 
les propriétaires n'espèrentqu'une médiocre 
coupe sur lesluzernes, les trèfles et sainfoins. 
Les eaux manquent et plusieurs propriétaires 
sont obligés d'aller très loiu pour en cher-
cher. 

De mémoire d'homme on n'a vu les lacs 
et les puits tarir en cette saison. 

Arrondissement de Figeac 

LIVERNON. — Dissolution du Conseil 
municipal. — Le Journal Officiel du 7 
avril publie le décret suivant : 

Le Président de la République française, 
Sur la proposition du président du conseil, 

ministre secrétaire d'Etat au département de 
l'intérieur et des cultes, 

Vu l'article 43 de la loi du 5 avril 1884; 
Le conseil des ministres entendu ; 
Considérant que toutes les tentatives fai-

tes pour reconstituer la municipalité de la 
commnnede Livernon (Lot), sont demeurées 
sans effet ; 

Considérant que le renouvellement inté-
gral du conseil municipal est le seul moyen 
de mettre fin à cet état de choses qui, en se 
prolongeant, serait de nature à compro-
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mettre gravement les intérêts de la com-
mune, 

Décrèle : 
^rt pr — Le conseil municipal de la 

commune de Livernon (Lot) est dissous. 
2. — Le président du conseil, mi-

nistre de l'intérieur et des cultes, est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

FIGEAC. — Distinction honorifique. — 
A l'occasion de son voyage au Puits de 
Padirac, M. Georges Leygues, ministre de 
l'instruction publique et des beaux-arts, a, 
par arrêté du 28 mars, conféré à M Galtier, 
premier adjoint au maire de Figeac, les pal-
mes d'officier d'Académie. 

— Accident de voiture. — M. Pagès, 
chef d'exploitation de la Compagnie générale 
des Phosphates français à Cajarc, se rendait 
en voiture à Caylus, accompagné d'un do-
mestique et de sa dame, lorsque, arrivé à la 
sortie du village de Promilhanes, l'essieu de 
]a voiture se rompit, et le cheval s'emballa. 
M. Pagès et son domestique sautèrent à terre 
sans se faire de mal Quant à Mme Pagès, 
elle tomba évanouie sur la route. Transportée 
de suite chez M. le curé de Promilhanes, elle 
a repris ses sens après avoir reçu tous les 
soins nécessaires, 

BRETENOUX. — Disparition. — La gen-
darmerie de Bretenoux fait des recherches à 
l'effet de retrouver la trace du sieur Adrien 
Leymarie, âgé de dix-huit ans, qui a quitté 
son père à la foire de Saint-Céré, le 27 mars 
dernier. Voici le signalement de ce jeune 
homme : Taille moyenne, cheveux et sourcils 
blonds, nez et bouche moyens, visage ovale, 
teint pâle, vêtu d'une blouse noire, d'un 
pantalon en drap gris, d'un petit gilet noir 
et d'un tricot blanc en laine, coiffé d'un cha-
peau en feutre marron et chaussé de bottines 
à élastiques. 

Signe particulier : fortement boiteux de la 
jambe gauche. 

Chez nos voisins 
FUMEL. — Cours ordinaires sur les bœufs 

et peu d'affaires ainsi que sur les moutons. 
Les jeunes porcs se vendaient à de bons 

prix. 
La volaille aux cours ordinaires. 
Les lapins de 1,60 à 2 75 la paire. 
Les œufs 0,50 la douzaine. 
Le blé et le maïs au cours du dernier 

marché. 
Les pommes de terre à des prix variant 

de 5 à 7 francs l'hectolitre. 

DEUX SALUTATIONS 
< Bonjour, mon ami ; J'espère que vous avez 

le porte-monnaie bien garni ce matin. J'espère 
aussi que votre femme et vos enfants ont tout le 
bien-être et tout le luxe qu'il est possible de se 
procurer dans ce monde. » 

Que penserait mon ami si, en le rencontrant 
dans la rue, je lui tenais un tel langage ? 11 me 
prendrait bien vite pour un fou. Aurait-il réelle-
ment raison ? Que peut-on trouver à redire dans 

les souhaits que j'exprime ?Ne désirons-nous pa« 
ardemment d'être riches afin de pouvoir, nous et 
les nôtres, jouir de ce que l'argent peut nous 
procurer ? Assurément. Cependant une salutation 
comme celle que je viens d'exprimer serait consi-
dérée comme déplacée et contraire à l'usage. 
L'homme du monde qui adopterait une telle ma-
nière d'aborder ses amis se verrait bien vite évi-
té par ses amis, même par ses collègues du club. 
Encore une fois je vous demande pourquoi il en 
•serait ainsi ? -

Pendant que vous allez chercher l'explication 
à me donner je me permettrai de répéter une au-
tre forme de salutation qui est toujours bien 
accueillie, et à laquelle on répond sur le même 
ton. Nous sommes à Montpelli-r, la reine djs 
villes du Midi. C'est le jour du marché aux bes-
tiaux. La ville est bondée de.visiteurs ce qui lui 
donne un air d'animation extraordinaire. Aux 
troupeanx de bêtes à cornes succèdent des trou-
peaux de moutons marqués pour la vente. Devant 
le bureau d'octroi se tiennent plusieurs bouviers 
qui attendent leur passe-debout. Les préposés de 
l'octroi sont tous très affairés, et il nous faut at-
tendre notre tour pour parler à celui que nous 
sommes venus expressément voir. Il est enfin li-
bre maintenant et nous lui disons tout en lui ser-
rant la main : « Bon jour, M. Carabasse, j'espère 
que vous allez bien ce matin et que, vous et vo-
tre femme vous continuez à jouir de l'excellente 
santé que vous aviez au moment où nous avons 
reçu votre lettre » «Oh ! oui, Monsieur, je vous 
remercie, » nous répondit-il chaleureusement, 
« une triste épreuve nous a appris qu'il n'y a rien 
de plus précieux au monde qu'une bonne santé. 
De même que l'on ne saurait trop louer le 
remède qui est capable de nous la rendre lors-
que nous avons le malheur de la perdre. 
Encore une fois je vous remercie de l'intérêt 
que vous nous portez. A mon tourje vous souhaite 
une bonne santé et une grande prospérité dans 
vos affaires. » 

Dans le cours de l'entrevue nous apprîmes que 
M. Carabasse est sous-brigadier d'octroi, et ac-
tuellement âgé de cinquante-cinq ans. Pendant 
plusieurs années il avait souffert d'nne affection 
dangereuse des organes digestifs, ainsi que de 
rhumatismes. Il ressentait de vives douleurs 
à l'estomac, et il éprouvait une sensation de lour-
deur dans la tête. Les aliments qu'il prenait ne 
digéraient pas, au contraire, ils semblaient res-
ter comme un poids sur l'estomac. La fermenta-
tion qui s'en suivait ne tardait pas à empoison-
ner le sang et à produire les maux de tête et les 
affreuses douleurs rhumatismales que rien ne 
pouvait soulager. Il souffrait aussi de laconstipa-
tion et son sommeil était constamment interrompu . 
Le malheur voulut qu'il ne fût pas seul à souf-
frir chez lui, car, à la même époque, Mme. Ca-
rabasse était aussi très malade. Elle avait perdu 
l'appétit, digérait mal ses aliments et semblait 
ressentir les mêmes symptômes que son mari. 

« Notre santé était des plus mauvaise?, » di-
sait M. Carabasse dans la lettre qui motiva no-
tre visite à Montpellier. « Nous avions inutile-
ment essayé d'un grand nombre de remèdes, lors-
qu'un jour un de mes collègues me dit qu'il avait 
été guéri lui-même d'une maladie semblable à la 
mienne par la Tisane des Shakers. Il me donna 
aussi des détails concernant les guérisons de cas 
désespérés telles qu'elles étaient décrites dans un 
petit livre que lui avait envoyé M. Fanyau, le 
propriétaire de la Tisane en question. » 

« Je me procurai donc ce remède, et ma femme 
et moi, nous nous mîmes à en faire usage. Quelques 
jours après nous allions déjà beaucoup mieux, et 
au bout de six semaines nous étionscomplètement 
guéris. Je vous remercie du service que vous 
nous avez rendu et vous autorise volontiers à 
publier cette lettre. » 'sSigné) Carabasse. (Sous-
brigadier d'octroi) 4 rueDaru, Montpellier le 14 
décembre 1897 La signature ci-dessus a été lé-
galisée par M. Baumel, maire de Montpellier. 
Nous adressons à M. et Mme. Carabasse tous 
nos souhaits de bonne santé, et de prospérité 
mais surtout de bonne santé. La Tisane 

des Shakers rend la santé à ceux qui souffrent 
comme le décrit le petit livre auquelfaitallnsion 
M. Carabasse et qui vous sera envoyé franco si 
vous en faites la demande à M. Oscar Fanyau, 
pharmaccien à Lille (Nord). 

Prix du flacon 4 fr., 50 ; 1/2 flacon 3 fr. 00 
Dépôt— Dans les principales Pharmacies, Dépôt 
Général — Fanyau, Pharmacien, Lille, Nord 
(France.) 

BULLETIN FINANCIER 
Sauf nos rentes qui ont légèrement réac-

tionné, l'ensemble de la cote est très ferme. 
Les demandes se sont portées de préférence 
sur les actions de nos sociétés de crédit et sur 
certaines valeurs industrielles 

Le 3 0/0 à 101,95 et le 3 1/2 0/0 à 103,55 ont 
tous deux baissé de 5 centimes, l'amortissable 
clôture k 100,52. 

La Banque de France en hausse de 20 fr. 
cote 4,090. 

Le Crédit Foncier a passé de 754 à 757; le 
Crédit Lyonnais très ferme à 898 et la Société 
Générale à 578 sont sans changement, le 
Comptoir National d'Escompte en hausse de 
2 francs finit à 607. La Banque spéciale des 
valeurs industrielles se traite à 227. 

Le Suez en hausse de 5 fr. cote 3,795.. 
Parmi les Chemins français, le Lyon à 1,959 

et le Nord à 2,180 ont seuls été cotés à terme. 
Peu de changement dans la tenue des fonds 

étrangers : nous retrouvons, l'Extérieure à 
59,80, l'Italien à 95,10, le Turc D à 22,62, la 
Banque Ottomane à 565; le Portugais cote 
26,80; le Russe 3 0/0 1891 93,25 et le 3-1/2 0/0 
1894 99,40. 

LE JOURNAL DU LOT 
EST EN VENTE 

à Cahors : 
Chez MmC ESTIENNE, buraliste, boulevard 

Gambetta. 
— M. HERBLIN, au kiosque de la place 

d'Armes. 
— Mlle Euphrasie IMBERT, marchande de 

journaux, à côté de la Mairie. 
— Mme veuve BRUEL, buraliste, rue de la 

Mairie. 
— M. MAURY, marchand de journaux, 

16, rue Nationale. 

DERNIÈRE HEU. 

VOYAGE PRÉSIDENTIEL 

Valence, 8 avril matin. —En quittant le 
vélodrome de Bel-Air, M. Loubet n'est pas 
rentré à sa demeure pour prendre congé de 
sa vieille mère, parce qu'elle s'était séparée 
de son fils après déjeuner, pour reprendre la 
route de Marsanne. 

Dans les localités voisines de Montélimar 
des groupes de curieux, rangés sur la voie, 
ont salué le président en agitant leur mou-
choir. Le train s'est arrêté 8 minutes à Va-
lence. M. Loubet s'est entretenu avec la 
femme du préfet. 

Les généraux Marchand et d'Ivolay ont 
quitté le wagon présidentiel. 

Lyon, 8 avril matin. — Le train prési-
dentiel s'est arrêté dix minutes à la gare de 
Lyon. Le général Zédé, gouverneur militaire 
de la ville, a pris congé du président. M. 
Charles Dupuy, président du conseil, lui a 
fait ses adieux et il est parti avec M. Leroux, 
se rendant à la préfecture. 11 ira dimanche 
au Puy. 

Le train présidentiel est arrivé ce matin à 
Paris à 6 heures 45. 

ETAT-MAJOR 
Lettre de Christian Esterhazy 

M. Christian Esterhazy adresse à M le 
premier président de la Cour de cassation, 
une lettre de protestation contre quelques 
inexactitudes que, selon lui, contiennent les 
dépositions de M. le général Roget. 

PRIME MUSICALE GRATUITE 
| Envoyez votre adresse 
■ avec un timbre de 15 

centimes pour frais d'expédition, à M. Z 
BAJUS, éditeur à Avesnes-le-Comte (Pas-de 
Calais); vous recevrez gratis un joli mor-
ceau de musique pour piano. 

Minerai de SOUFRE de BIABAUX 
Pour remplacer avantageusement et économiquement les sulfatages 

liquides, composé à l'état naturel de Soufre natif, de Sulfate de chaux 
et de Schiste bitumineux. 

Tel qu'il sort de la carrière, il est un préservatif infaillible contre la 
Gelée printanière et l'Oïdium; c'est un insecticide de premier ordre 
pour la Vigne, les Arbres fruitiers et les Plantes potagères. 

Mélangé à 100/0 de sulfate de fer, prévient la Chlorose et l'An-
thracnose. 

Mélangé à 10 0/0 et 5 0/0 de sulfate de cuivre, prévient le Mildiou 
et le Black-Rot. 

S'emploie en poudre, par injection au soufflet, à la pelle ou à la 
main, et réalise une économie de 80 0/0 sur les sulfates liquides et les 
bouillies. 

Se méfier des contrefaçons, exiger la marque LE VOLCAN 
A CAHORS s'adresser à M. DESPRËS, ingénieur, Agent 

général de la Compagnie. < 
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L'hôtellerie sanglante 
PAR PAUL MAHALIN 

DEUXIEME PARTIE 

IV 

DISSENSIONS INTESTINES 

Si l'on remarquait sur l'une ou l'autre un 
va-et-vient extraordinaire de cavaliers de 
maréchaussée, on m'avertirait aussitôt. La 
mère s'établira au chevet de la Benjamine. 
Marianne ira aux Armoises. Elle s'informera 
de notre part si la citoyenne Hattier est re-
mise de ses deuxassauts de ce matin. Marian-
n6 est une fille de ressources. Je ne lui re-
commande pas d'observer ce qui se passe 
au- pavillon du garde... Vous, mes bibis, en 
étendant que vous vous mettiez en cam-
pagne, allez faire dodo dans le grenier à 
foin On vous réveillera quand il sera ques-
tion de souper. Est-ce entendu ? 

— C'est entendu. 
Les deux cadets se dirigèrent vers la porte 

de la cuisine qui conduisait à la cour. 
, — Je vais avec vous, fit la virago. Cette 
ecorchure me cuit tant, que je ne serais pas 
achée de l'endormir en me reposant une heu-

re ou deux. 
— C'est cela, mes enfants, reprit l'ainé pa-

ternellement. N'ayez ni crainte ni souci et ne 
faites pas de mauvais rêves : votre frère est 
derrière vous. 

— Hum 1 grommela l'androgyne en sortant, 
quand tu es derrière quelqu'un toi, il n'y a 
pas de quoi se rassurer, on ne sait jamais si 
c'est pour donner un coup d'épaule ou un coup 
de pied. 

Puis, poussant devant elle les « bibis » dans 
la cour : 

— En route pour le lit de plume de Beauce ! 
Ce sacré Joseph, c'est le diable. Mais le dicton 
a fièrement raison, il vaut mieux tuer le diable 
que d'être tué par lui. 

V 
NOUVEAUX VISAGES 

Le premier et unique étage de la maison 
du Grand-Vainqueur — il n'y avait pas plus 
haut que le grenier et le toit, s'écartelait en 
quatre chambrett.es, pourvues chacune d'un 
lit et de ce mobilier succint qui fait du mot 
garni la plus cruelle des antiphrases. Avant 
la Révolution, le cabaretier Mansuy les louait 
d'ordinaire aux gens des villes voisines que 
leurs affaires appelaient à l'archidiaconatdont 
Vittel était le siège, et à qui la modicité de 
leurs ressources ne permettait pas de descen-
dre à l'hôtel, — lisez : « Coq-en-Pâte », alors 
tenu par Jean-Baptiste Arnould. Mais, depuis 
une douzaine d'années, ces véritables in-pace 
n'avaient plus guère pour locataire que les sal-
timbanques, les rouliers, les marchands fo-

rains et les empiriques de passage dans la 
localité. 

L'une de ces cellules, — celle dont la fenêtre 
s'ouvrait au-dessus de l'enseigne, était occu-
pée pour l'instant par les chanteurs ambulants 
que nous avons vus sur la place lutter avec 
plus de poumons que de bonheur contre la 
concurrence du couple Hattier. C'est la que 
nous les trouverons, le soir même de cette 
journée dont la matinée avait été le théâtre 
de si mémorables événements. 

Nos bohèmes achevaient de souper. Faisant 
contre infortune bon cœur et bon visage, ils 
semblaient supporter gaiement le poids de ce 
que nous appellerions aujourd'hui leur four 
colossal du matin. Sur la table, en effet, un 
peloton de bouteilles vidées avec conscience, 
s'alignait en face d'une ribambelle de plats 
non moins soigneusement nettoyés. 

Mais quoi ! les recettes se suivent et ne se 
ressemblent pas. A défaut de celle, du jour, 
celle de la veille avait dû être fructueuse. Car 
nos convives s'étaient somptueusement traités, 
pain blanc, vin cacheté, viandes variées, des-
sert assorti, nappe et serviettes. 

Saisissons, pour les pourtraicturer briève-
ment, le moment où un petit verre de ratafia 
coopère à leur digestion : 

Celui qui paraissait le maître, le «marquis», 
était un vieillard guilleret, rose de ton, vert 
d'allures, robuste et leste malgré l'âge, à qui 
sa perruque poudrée et son habit de gentil-
homme donnaient un air tout à fait respecta-
ble. 

Il avait la taille droite, la main potelée, le 

mollet ferme, la voix onctueuse, le geste 
moelleux, étoffé, arrondi, théâtral. 

Ajoutez le nez bourbonien, la bouche sou-
riante et bien meublée, le teint frais, l'œil vif, 
— et pour l'ensemble rappelez-vous, à cela 
près du nez, que l'excellent comédien portait 
à la Roxelane. Samson dans ce rôle de hobe-
reau de Mademoiselle de la Seiglière où il 
se montrait si adorable « ancien régime ». 

Son compagnon et paillasse — un adoles-
cent maigre et déguingandé, gardait cette figu-
re glabre et pàlote qui fait de certains sauva-
ges parisiens une race aussi nettement carac-
térisée que les Peaux-Rouges d'Amérique ou 
les Tsiganes d'Europe. 

Le premier aspect ne lui était pas favorable. 
On éprouvait un certain malaise à regarder 
ce masque sec, osseux et coupant, aux joues 
creuses, aux traits avachis, à la lèvre déjetée, 
flétrie et précocement cynique. Mais un tel 
esprit l'animait, que l'on finissait par s'habi-
tuer à cette laideur et par n'en plus apercevoir 
que les saillies originales et comiques. J'en-
tends cet esprit hardi, gouailleur, effronté, 
trivial, que l'un de nos plus éminents écrivains 
a personnifié dans Gavroche. Gavroche est 
de toutes les époques. A toutes les époques, en 
effet, Paris a eu des ruisseaux, des pavés, de 
la boue, des vices, de la philosophie, de la 
misère et delà gaieté. Notre Gavroche arrivait 
de Paris, où il avait eu des peines de cœur en 
justice. 

Il répondait au nom de Décadi Fructidor. 
L'autre convive s'appelait Pascal Grisou. 

(A suivre). 
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Le contrat 

III 
— C'est que vous prendrez pour témoin 

l'homme que je vais vous désigner. 
— Qui, mademoiselle ? 
Un homme que vous connaissez, un de vos 

amis, Tartas. 
En entendant ce nom, Henri Soulac devint 

livide comme la mort. Ses yeux effarés fouil-
laient le parquet comme pour y chercher un 
trou par lequel il pourrait disparaître. 

Ariane ne le quittait pas du regard. 
— C'est lui, se disait-elle, c'est lui î 
Le négociant fit un effort sur lui-même, re-

prit un peu de sang-froid et répondit d'une 
voix assez tranquille : 

— Je ne sais pas ce que vous voulez dire, 
mademoiselle ; je ne connais personne de ce 
nom. 

i Le père s'était avancé. 
— Quel est ce Tartas dont tu parles ? 
— Vous le connaissez aussi, mon père. Vous 

avez vu son nom dans les journaux, lors du 
procès de M. de Cordouan. C'est l'homme qui 
a arrêté Edgar ; c'est l'homme à qui on a re-
proché d'avoir fait périr sa mère. C'est, en un 
mot, un vagabond, un repris de justice. 

— Et c'est cet homme que tu proposes à M. 
Henri Soulac ? 

Henri Soulac eut un haussement d'épaules. 
— C'est un de ses amis, répliqua la jeune 

fille. 
— Je ne prendrai pas la peine, dit-il, de re-

pondre à mademoiselle... 
— Et pourquoi ne me répondez-vous pas ? 

demanda la jeune fille d'un air provocant. 
— Parce que des assertions de ce genre ne 

se réfutent pas... 
— Parce que vous ne pouvez pas me répon-

dre. Prouvez-moi donc que vous ne connaissez 
pas ce Tartas ; qu'il n'a pas reçu d'argent de 
vous ? 

Henri Soulac avait pâli de nouveau. 
— Est-ce qu'elle saurait? se demanda-l-il. 
Et une terreur poignante entrait en lui, le 

glaçait. 
Henri Soulac se borna à dire, comme il l'a-

vait fait précédemment. 
— Je ne sais pas, mademoiselle, ce que vous 

voulez dire. 
— Soyez tranquille, vous le saurez assez 

tôt, répondit la jeune fille d'un air menaçant. 
Le père intervint. 
— Tout cela, mon enfant, dit-il, est étran-

ger à la question. 
— Pas si étranger que vous le croyez, mon 

père ; demandez à M. Soulac ! 
— Je ne sais pas, répéta encore le négociant, 

ce que mademoiselle veut dire. 
Et au-dedans de lui, il pansait : 
— Je suis perdu ! 
Et une sueur froide inondait ses tempes. 
M. de Millanges était hors de lui. Cette ré-

sistance de sa fille, ses allusions et ses mena-
ces auxquelles il ne comprenait rien, tout 
cela l'exaspérait. 

— Il est inutile, ma fille, dit-il sèchement, 
de discuter plus longtemps. Voici quels sont 
mes ordres... Demain, on signera le contrat, 
si M. Henri Soulac n'y voit pas d'inconvénient. 

— Aucun... C'est aller au-devant de mes 
plus chers désirs... 

— Et là-dessus, ajouta l'ancien magistrat, 
ma décision est irrévocable... Préparez-vous 
ma fille, à. m'obéir... 

Ariane frémissait de fureur. 
Ses yeux étincelaient. 
— Ainsi, dit-elle en se tournant vers Henri 

Soulac, malgré ma volonté, malgré ce que je 
vous ai dit, vous persistez à m'épouser ? 

— Je persiste, mademoiselle, et le jour où 
je vous donnerai mon nom sera le plus beau. 

Mlle de Millanges l'interrompit. Elle toisa 
le jeune homme, comme elle l'avait fait déjà, 
des pieds à la tête et dit : 

— Eh bien ! malheur à vous ! 
Et elle quitta le salon d'un pas hautain, la 

tête droite, avec un éclair dans les yeux. 
Les deux hommes restèrent seuls. 

Ils se regardaient avec une stupeur morne. 
— Jamais, dit M. de Millanges d'un air dé-

couragé, nous ne viendrons à bout de sa résis-
tance... Que veut-elle dire avec ses menaces? 

— Oh ! je ne les crains pas ! fit vivement 
Henri Soulac qui tremblait jusque dans les 
moelles. C'est le dépit qui la fait parler ainsi. 

— Nous ferions mieux, peut-être, dit le 
père, de renoncer à la lutte. 

— Notre devoir, fit hypocritement Henri 
Soulac, est de la sauver malgré elle, et c'est 
pour cela que je ne recule devant rien. Je l'ai-
me tant, et je serais si malheureux de la voir 
en butte aux commentaires malveillants du 
public, de voir son avenir à jamais brisé ! Elle 
mérite tant de vivre estimée, heureuse ! 

L'ancien magistrat, très ému, serra la main 
du négociant. 

— Vous êtes un brave jeune homme, dit-il, 
et vous m'indiquez ce que j'ai à faire. Je ne 
faiblirai pas ! 

Henri Soulac répondit à l'étreinte du vieil-
lard. 

— De la résistance, de l'énergie, et nous 
vaincrons ! 

Et il prit congé sur ces mots ; mais, quand 
il fut hors de l'hôtel, seul, il fut pris d'un ef-
froi terrible, suprême. 

— Comment, se demanda-t-il, Mlle de Mil-
langes connaît-elle Tartas, et que sait-elle ? 

Et dans les rues, il regardait instinctivement 
autour de lui, comme s'il craignait déjà d'avoir 
à ses trousses toute la police de Bordeaux... 

(A suivre.) 
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La variété dans l'actualité, telle semble être 
la devise des Lectures pour Tous dont le 
septième numéro vient de paraître à la Li-
brairie Hachette et Cie. Pendant les vacances 
de Pâques où les loisirs sont plus nombreux 
chacun voudra lire cet intéressant numéro. 

Le fascicule d'avril est encore plus intéres-
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numéro. 
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1» Aux mines d'or du Klondyke (de Paris au 
Lac Bennett), par Léon Boillot. 

2° A travers le monde : Transformation de la 
Baie du Mont St-Michel. 
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vost, élu Président de la Société des gens de let-
tres. — Le colonel'de Quincy. — Le colonel Pré-
vost. — Agoncillo, plénipotentiaire philippin. 

Nécrologie : Mme Michelet —Mme la baronne 
Hirsch. — Le marquis de.Chennevières. 

Théâtre illustré : Opéra-Comique : Beaucoup 
de bruit pour rien, — Le réveil d'flôro ( scène du 
5* acte). 

Paris : les travaux du Chemin de fer de Cein-
tura et la nouvelle ligne de l'Exposition: Cons-
truction d'un mur, au boulevard Pereire. — A la 
Gare de la Porte-Maillot. — Avant la Gare de la 
Porte-Dauphiue. — Travaux de la Pile du quai 

. de Paris ; etc. 
Les combats de coqs, au Casino de Paris. 
Au quai Malaquais : Autourdela statu ede Vol-

taire. 
Concours de façades : Le Castel Béranger. 
Départements : Le crime de Choisy-le-Roi 

(Seine-et-Oise) : La maison habitée par la famil-
le Martin. — Les enfants dans le jardin. — La 
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La foule sur la berge. — Les scaphandriers. — 
Le juge d'instruction indiquant la sablière aux 
scaphandriers. — Le scaphandrier Huillet sur le 
point de plonger. — Les scaphandriers déposant 
sur la grève le cadavre de l'enfant. 

Les usagers de la Forêt de la Teste (Landes) : 
Village de parqueurs. — Cabane de résiniers. — 
Culture de la résine de pins. — Usagers rame-
nantun convoi debois,surle lac deCazaux. — Sta-
tion de chemin de fer dans la lande. — Pillage 
des bois brûlés. 

Sarthe ; L'Exposition du Mans. 
Beaux-arts : Les noces d'or ou « la Cinquan-

taine », tableau de Mlle de Coninck. 
Marine : Le « d'Assas». — La « Stella ». 
Iles Philippines : La délégation philippine à 

Hong-Kong. — Troupes philippines sous les armes. 
TEXTE. — Chroniques : Courrier de Paris, 

par Pierre Vôron. — Théâtres par H. Lemaire. 
— A propos du concours des façades ; L'art dans 
l'habitation : Le Castol Béranger, par G. B. — 
Beaux-Arts, par 0. Merson. — Les travaux de 
Paris par A. — Les combats de coqs, par X. — 
Las droits usagers de la Forêt de la Teste, par 
Paul Kauffmann. — Aux Philippines : La mis-
sion d'Agoncillo à Washin ton, par L. de Mon-
tarlot. — Les travaux du Chemin de fer de Cein-
ture, parG. Bidarray. — Automobilisme, par A. 
Wimille. — Mme Michelet, par Boyer d'Agen. — 
Sport, par Archiduc. 

Explication des gravures, Revue comique Ré-
créations, Echecs, Rébus, Mémento de la 
semaine, Petit courrier des Théâtres, Biblio-
graphie, etc. 

Nouvelle il'ustrée : Le Vendredi Saint des 
Pongigaud, par J. Pommerol, illustrations de 
Paul Balluriau. 

Le numéro : 50 centimes. 

Société anonyme de la MODE ILLUSTRÉE 
Rue Jacob, 56, à Paris 

LA 

MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EMMELINE RAYMOND 
16 PAGES IN-4° 

PARAIT TOUTES LES SEMAINES AVEC UNE GRAVURE COLORIÉE 

SUR CHAQUE NUMÉRO 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a 
été juqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire le 
journal par excellence des travaux utiles et des 
travaux d'agrément a augmenté, à partir du 
l«r avril 1897, son format et le nombre de pages. 
Elle donne, sans augmentation d>,prix : 1° Qua-

tre pages de plus. 2° Une gravure coloriée sur la 
première page de chaque numéro. 3° Les romans 
illustrés peuvent être reliés à part. 

Les 52 numéros qu'elle publie chaque 
année contiennent plus de 2,000 dessins de toutes 
sortes : dessins de modes, de tapisserie, de cro-
chet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeur naturelle de tous les objets 
constituant la toilette, depuis le linge jusqu'au? 
robes, manteaux, vêtements d'enfants ; elle offre 
en plus à ses abonnés 84 Patrons découpés 
sur différentes tailles à choisir sur250 modèles de 
tous genres. 

Le public n'est pas contraint à s'abonner pour 
l'année entière ; il peut s'abonner à {'essai pou-
trois mois. 

Un numéro est envoyé gratis à toute per-
sonne qui, désirant mieux se renseigner sur le 
Journal, en fera la demande par lettre affranchie. 

Prix pour les départements : V' édition : 3 
mios, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. — 
4e édition, avec une gravure coloriée chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois. 
25 fr. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la 
poste à l'ordre de M. l'Administrateur rue Jacob, 
56, à Paris. On peut aussi s'abonner dans tous 
les bureaux de poste et dans toutès les librai-
ries des départements. 
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VIENT DE PARAITRE 
NOUVEAU COURS DE MORALE 

Rédigé conformément anx programmes officiels du 
27 juillet 1882 

COURS ÉLÉMENTAIRE ET MOYEN 

L'Enseignement Moral à l'École primaire 
par F. VIALA, instituteur public 

Avec une préface de M. MOURGUES, insp. prire 

Livre de morale pratique et de lecture courante 
1 vol. in-12 cartonné, 272 pages, f fr. 40 

Augustin CHALAMEL, éditeur, 17, rue Jacob, PARIS 
Se vend aussi chez l'AUTEUR, à LASALLE (Gard). 

CONDITIONS DE VENTE : 
Envoi franco contre le montant en timbres-

poste ou mandat pour les spécimens. — Remiss 
ordinaire pour les commandes. 

Pour les commandes adressées à l'auteur, à 
LASALLE (Gard) contre le montant en timbres-
poste, remise de 20 0/0 franco de port (pour les 

membres de l'enseignement seulement). Indiquer 
la gare qui dessert la localité. 

On est prié de faire inscrire l'Enseignement 
moral sur la liste départementale lors de la pro-
chaine conférence cantonale. 

J. VALDIGUIE 
PHOTOGRAPHE A CAHORS 

Lauréat des grandes Expositions Internationale s 
7 fois Hors Concours. 

Opère iooa les jours, de 8 h. du matin à 5 h. do 
soir. — Tous genres de travaux garantis avant 
livraison. — Derniers progrès du jour. 

Spécialité d'AGRANDISSEMENTS INALTÉRABLES jusqu'à 
2 mètres de hauteur sur 1 mètre de large. 

Portraits de toute dimension depuis 1B carte 
de visite jusqu'à la grandeur naturelle. Repro-
duction de vieilles photographies en tous genres, 
gravures (dessins, objets d'art), autographes etc. 
Travaux à domicile pour Ingénieurs, Architectes. 
Toutes les nouveautés photographiques sont 
exécutées par M. Valdiguie, des échantillons de 
ces dernières sont exposées dans son salon. Toua 
les travaux sont livrés absolument irréprochable, 
et sont recommencés s'ils ne plaiseut pas. Vues 
de Cahors et des environs. 

Baro-Thermomètre. 
Températureminima du jour: 5,2 

Id. maxima de la veille : 16.2 
Hauteur d'eau tombée la veille exprimée et mil-

limètres : 2. 

PIANOS ET MUSIQUE 
A. DEMU 

65, Boulevard Gambetta, Cahors. 
Comptoir de Musique de 10,000 morceaux. 

— Pianos des meilleurs facteurs. — Luther^ 
— Fournitures pour fanfares. — Location de 
Pianos, à partir de 8 fr. par mois. — Accords. 
— Réparations. 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT. 


